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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  19/03/2026  dans  l'établissement 
SOLOGNE  AGRI  METHANISATION  implanté  4,  avenue  Napoléon  III  41600  Lamotte-Beuvron. 
L'inspection a été annoncée le 27/11/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le 
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOLOGNE AGRI METHANISATION
• 4, avenue Napoléon III 41600 Lamotte-Beuvron
• Code AIOT : 0010013633
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Unité de méthanisation

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 
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précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées ; il peut 

par  exemple  s'agir  d'une  demande  d’actions  correctives,  d’une  lettre  de  suite 
préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer des 

suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de 
contrôle provient 
d'une précédente 

inspection : suite(s) 
qui avai(ent) été 

donnée(s)

Proposition de 
suites de 

l'Inspection des 
installations 

classées à l'issue 
de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais

2
Installations 
électriques.

Arrêté Préfectoral 
du 21/09/2018, 

article 3.11.7

Avec suites, 
Demande d'action 

corrective

Demande d'action 
corrective

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite  
préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle provient 
d'une précédente inspection : 

suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre 
information

1
Modification du 

champ de 
l'autorisation

Arrêté Préfectoral du 
21/09/2018, article 1.6.1 

paragraphe 2 et 3

Avec suites, Demande d'action 
corrective

Sans objet

3
Réception et 
traitement de 
certains SPAn

Arrêté Préfectoral du 
21/09/2018, article 8.1

Avec suites, Demande d'action 
corrective

Sans objet

4
Conformité de 

l'installation
Arrêté Ministériel du 
12/08/2010, article 3

Avec suites, Demande d'action 
corrective

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle provient 
d'une précédente inspection : 

suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre 
information

5
Réception des 

matières
Arrêté Ministériel du 

12/08/2010, article 34 bis
Avec suites, Demande d'action 

corrective
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les actions correctives qui permettent de lever les non-conformités notifiées dans le rapport du 
contrôle des installations électrique du 19/02/2026 ne sont pas finalisées.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Modification du champ de l'autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 1.6.1 paragraphe 2 et 3
Thème(s) : Situation administrative, Modification
Prescription contrôlée : 
Toute modification substancielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la 
réalisation du projet ou lors de sa mise en oeuvre ou de son exploitation.
Toute autre modification notable apporté au projet doit être portée à la connaissance du préfet, 
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il 
y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes 
prévues à l'article R.181-45 du code de l'environnement.
Constats : 
Lexploitation de l'installation Sologne Agri Méthanisation a été reprise par la municipalité de 
Lamotte-Beuvron.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Installations électriques.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 3.11.7
Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité du site
Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues 
en bon état et vérifiées.
Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou 
de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation 
des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. Le 
chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au 
même potentiel électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte 
tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits qu’ils contiennent.
Les installations électriques des dispositifs de ventilation et de sécurité (torchère notamment) de 
l'installation (y compris celles relatives aux locaux de cogénération et/ou d'épuration) et les 
équipements nécessaires à sa surveillance sont raccordées à une alimentation de secours 
électrique. Les installations électriques et alimentations de secours situées dans des zones 
inondables par une crue de niveau d'aléa décennal sont placées à une hauteur supérieure au 
niveau de cette crue. Par ailleurs, lorsqu'elles sont situées au droit d'une rétention, elles sont 
placées à une hauteur supérieure au niveau de liquide résultant de la rupture du plus grand 
stockage associé à cette rétention.
Constats : 
Le contrôle des installations électriques a été réalisé le 19/02/2026. Le rapport fait apparaître 
quelques non conformités.
Les actions correctives sont en cours.
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
Réaliser les actions correctives qui permettront de lever les non-conformités qui sont notifiées 
dans le rapport du contrôle des installations électrique du 19/02/2026.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 3 : Réception et traitement de certains SPAn

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/09/2018, article 8.1
Thème(s) : Risques chroniques, Méthanisation de sous-produits animaux
Prescription contrôlée : 
Les prescriptions du présent article sont applicables aux installations traitant des sous-produits 
animaux de catégorie 2 autres que les matières listées au ii) du e de l'article 13 du règlement (CE) 
n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002. [...]

[...] Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus 
d'écoulement des sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et 
soient collectés en vue de leur traitement conformément aux dispositions du présent article.[...]
Constats : 
Conforme à la prescription contrôlée.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Conformité de l'installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 3
Thème(s) : Situation administrative, Conformité de l'installation
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du 
présent arrêté.
Constats : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'autorisation du 14/11/2017.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Réception des matières

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 34 bis
Thème(s) : Autre, Intrants
Prescription contrôlée : 
« Lorsque le stockage des matières se fait à l'air libre, le dimensionnement intègre les effluents, 
matières semi-liquides à traiter et au besoin les eaux de lavage des surfaces de réception et de 
manutention des déchets. Ces ouvrages sont implantés de manière à limiter leur impact sur les 
tiers.
« Tout stockage à l'air libre de matières entrantes, à l'exception des matières végétales brutes et 
des stockages de fumiers de moins d'un mois et dont les jus sont collectés et traités par 
méthanisation, est protégé des eaux pluviales et, pour les matières liquides, doté de limiteurs de 
remplissage. »
Constats : 
Conforme à la prescription contrôlée.
Type de suites proposées : Sans suite
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